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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 5, supprimer les mots :

« son autonomie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En soins palliatifs, l’objectif n’est pas d’assurer l’autonomie de la personne, mais de l’accompagner 
jusqu’au moment ultime de la fin de sa vie, et, dans certains cas où la guérison est possible, jusqu’à 
la fin de la maladie.

 

Souvent, et notamment lorsque cela concerne les personnes âgées,l es soins palliatifs sont aussi une 
médecine de la perte d’autonomie. Si cette autonomie devenait l’un des objectifs dessoins palliatifs, 
qu’adviendrait-il des personnes qui ne peuvent plus être autonomes ?


